Modèle de lettre pour soumettre vos commentaires à l’OPQ  
(à envoyer avant le 20 mars 2026)

À l’attention de :
Me Jean Gagnon
Secrétaire de l’Office des professions du Québec
Par courriel : secretariat@opq.gouv.qc.ca

Objet: Commentaires relatifs au projet de règlement sur les actes délégués en médecine vétérinaire

Monsieur le Secrétaire,

En tant que médecin vétérinaire travaillant en étroite collaboration avec des technicien(ne)s en santé animale (TSA) à [Ajoutez votre lieu de pratique ou spécialité] pratiquant au Québec depuis [Nombre] ans, je tiens à vous faire part de mes préoccupations concernant le projet de règlement publié le 4 février dernier dans la Gazette officielle du Québec.

Bien que je salue la volonté de moderniser la profession de TSA, je tiens à commenter ce projet de loi étant donné les impacts importants et concrets que ces changements auront sur ma pratique, mes patients et clients, ainsi que sur les relations étroites avec les TSA de mon équipe.

Mes commentaires s’inscrivent globalement en cohérence avec les orientations présentées dans le mémoire de l’Association des médecins vétérinaire du Québec (AMVQ) en pratique des petits animaux. 

Voici mes principales préoccupations et recommandations :


1. Encadrement professionnel par un ordre distinct de celui des médecins vétérinaires: L’encadrement des TSA par un ordre distinct de l’OMVQ ne reflète pas la réalité d’une équipe de soins intégrée autour d’un même patient. Un encadrement au sein d’un même ordre que les médecins vétérinaires permettrait d’optimiser les ressources en favorisant une meilleure cohérence dans la gestion des plaintes, une surveillance plus efficace et un accès simplifié pour le public.

2. Inadaptation du cadre déontologique : Le cadre proposé via l’OTPQ ne reconnaît pas suffisamment les obligations spécifiques liées au bien-être animal ni celles découlant de la relation patient(animal)- client(propriétaire)- professionnel. Il est essentiel que ces principes soient explicitement intégrés afin d’assurer une protection adéquate des patients.

3. Formation des TSA et reconnaissance des diplômes : À l’instar du NAVLE pour les médecins vétérinaires, la réussite de l’examen national des futurs diplômés en techniques de santé animale (ENTSA/VTNE) devrait être une condition obligatoire à l'exercice, tout en reconnaissant les acquis des diplômés antérieurs à 2027 (clause grand-père) et qui pratiquent activement dans le milieu vétérinaire sans interruption de plus de 3 ans. 


4. La reconnaissance insuffisante du jugement clinique et de l’expertise des TSA.  

Bien que le projet constitue une avancée, il confère peu d’amélioration quant à la reconnaissance du jugement clinique et des compétences des TSA, notamment en collecte et analyse de données cliniques, suivi des patients, prévention et éducation des clients. 
· En effet, l’ensemble des TSA est à même de collecter des données objectives et subjectives sur l’état de santé des patients, de les analyser et de les transmettre au professionnel concerné: prendre les signes vitaux, prendre le poids, observer la couleur des muqueuses, l’état mental, le temps de remplissage capillaire et la qualité du pouls.  
· Les TSA sont formés pour enseigner aux clients les éléments relatifs aux soins de leur animal. Expliquer les recommandations vétérinaires et faire la démonstration des techniques qui devront être réalisées à la maison (ex: nettoyage d’oreilles, administration de fluides sous-cutanés, injection d’insuline par voie sous-cutanée, prise de glycémie, etc).  
· Elles peuvent également faire de l’évaluation en suivant des grilles, notamment de l’évaluation de l’état de chair, du niveau de conscience du patient et du niveau de douleur. 
· On ne trouve pas de mention de droit à l’application d’une ordonnance collective. Cela pourrait entraîner de réels gains pour la médecine communautaire (faciliter les campagnes de vaccination et de soins de base). 
· Il n’y a pas non plus de reconnaissance de la capacité à initier des mesures de précautions additionnelles ce qui devrait certainement figurer dans leurs actes puisqu’elles ont l’expertise de décider si des contentions physiques doivent être mises en place (muselière, collier élisabéthain, etc.) et sont appelées à initier des mesures de prévention des infections selon les protocoles usuels du milieu.  
· Le présent projet de règlement ne fait aucunement mention des TSA spécialisés. En effet, quelques TSA ont développé des expertises précises (anesthésie, oncologie, médecine interne, etc.) et sont bien à même de participer à l’élaboration de plans thérapeutiques de soins.


5. Délai pour se conformer : Dans le contexte actuel de pénurie de main-d’œuvre, un délai de 24 mois serait plus réaliste que le délai de 6 mois proposé, afin de permettre une transition responsable et sécuritaire.


6. [Optionnel : Ajoutez ici votre réalité personnelle : ex : En tant que vétérinaire généraliste / vétérinaire spécialiste, je déplore...]

Je demande à l’Office des professions du Québec de réviser ce projet de règlement afin d’assurer un encadrement cohérent, rigoureux et adapté à la réalité de la médecine vétérinaire, dans l’intérêt du public et du bien-être animal.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire, l’expression de mes sentiments distingués.

[Votre Nom complet], [DMV et autres lettres si applicables, # de permis]
[Ville]
